
 
 
  

 

Certificat d’examen de type 
n° F-06-B-1303 du 5 octobre 2006 

 
 

Organisme désigné par 
le ministère chargé de l’industrie 
par arrêté du 22 août 2001 

DDC/22/G100129-D1  
Instrument de pesage à fonctionnement automatique  

doseuse pondérale types DPN, PLEA, SEPA, EPVINYL, DECS et DPB 
 

Classe : Ref(0,2) 

Le présent certificat est prononcé en application du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001relatif au contrôle des instruments de 
mesure et de l’arrêté du 5 août 1998 relatif aux instruments de pesage à fonctionnement automatique doseuses pondérales. 

FABRICANT : 

ERECA JARRIER, ZA EN PIERRE, 01270 COLIGNY (FRANCE). 

DEMANDEUR : 

Le demandeur est le fabricant. 

OBJET : 

Le présent certificat complète : 
- la décision n° 00.00.680.012.1 du 22 août 2000, 
- le certificat n° 01.00.680.006.1 du 17 août 2001, 
- le certificat n° F-05-B-1237 du 13 juillet 2005 
relatifs à l’instrument de pesage à fonctionnement automatique doseuse pondérale types DPN, PLEA, SEPA, 
EPVINYL DECS et DPB. 

CARACTERISTIQUES : 

L’instrument de pesage à fonctionnement automatique doseuse pondérale types DPN, PLEA, SEPA, EPVINYL, 
DECS et DPB, ci-après désigné par «instrument», diffère des modèles ou types faisant l’objet de la décision et des 
certificats précités par les caractéristiques suivantes lorsque le module indicateur est un indicateur type MS 300 
faisant l’objet du certificat d’essai LNE n°05-03 délivré par l’organisme notifié n°0071 (LNE, notifié par la France) 
à la société ADN PESAGE. 
- Classe d’exactitude de référence : Ref(0,2) 
- Nombre maximal d’échelons : n = 6000 
- Portée minimale (et dose minimale assignée) associées à la classe Ref(0,2) : 

* Min ≥ Max / 3 lorsque Max ≥ 45 kg 
* Min ≥ Max / 4 lorsque 45 kg ≥ Max ≥ 4,5 kg 
* Min ≥ Max / 9 lorsque 4,5 kg ≥ Max  

Les autres caractéristiques métrologiques, le scellement les conditions particulières de vérification et les remarques 
restent inchangés. 

Accréditation 
n° 5-0012 
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INSCRIPTIONS REGLEMENTAIRES : 
La plaque d’identification d’un instrument reste identique à celle prévue par la décision et le certificat précités à 
l’exception du numéro et de la date qui sont remplacés par le numéro et la date figurant dans le titre du présent 
certificat. 

DEPOT DE MODELE : 
La demande est déposée au laboratoire National de Métrologie et d’essais (LNE) sous la référence G100129-D1 et 
chez le fabricant. 

VALIDITE : 
La limite de validité du présent certificat est le 13 juillet 2015. 

 
 

Pour le Directeur général 
 
 
 
 

Laurence DAGALLIER 
Directrice Développement et Certification 


